
L’Armement Robert Sanquer et Consorts 

 Robert Sanquer est né le 21 mai 1925 aux Sables-d’Olonne. Il demeure dans les 
années 1970 à La Rochelle, 8 Rue du Stade. Il se marie avec Madeleine Chabot. Inscrit au 
Registre du commerce de La Rochelle le 21 mars 19561. 

 Il est l’un des  armateurs et gérants de chalutiers rochelais dans les années 1950-
1970. Il gère trois chalutiers : Le Rafale  (35 m), le Thierry de 1956 à 1972 (34m 80)2, mais 
aussi le Notre Dame de l’Armor à partir de 1967.  

                     

 Comme G. Horassius et d’autres armateurs, il gère des navires qui appartiennent à des 
sociétés quirataires. De l’arabe qirât, sorte de petit poids, un quirat est, en droit maritime, une 
part d’un navire indivis. Lorsqu’un navire n’appartient pas à une seule personne, mais à 
plusieurs, on le suppose décomposé en un certain nombre de parts égales appelées quirats, et 
les divers copropriétaires le sont pour un quirat, ou pour deux, ou plus3. Raimond Fresquet4, 
en 1871, précise une définition juridique et économique de ce système « de la copropriété des 
navires ». Elle est amenée « par la grande valeur qu’ils – les navires – représentent : les 
armateurs veulent souvent diviser les risques » ; ils prennent des intérêts dans divers 
armements. C’est une « société sui generis », car il y a « indivision entre les cohéritiers », en 
cas de succession.  

 Une société quirataire s’organise donc autour d’un navire. Chaque copropriétaire 
possède un droit réel sur celui-ci. La même structure peut se retrouver pour plusieurs navires, 
avec les mêmes associés5. Mais, on considère juridiquement qu’il y a autant de sociétés de 
quirataires que de navires. Les quirataires peuvent être des personnes physiques ou des 
personnes morales. Il s’agit d’une copropriété d’un type particulier, puisqu’elle est régie par la 
règle de la majorité, au prorata des intérêts investis. Toutefois, cette majorité doit respecter le 
but de la société, qui est d’exploiter le navire et respecter les droits individuels des quirataires. 
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          La gestion de la société quirataire est souvent confiée à une ou plusieurs personnes 
copropriétaires ou étrangères à la copropriété. Dans le premier cas, il s’agit d’un armateur 
gérant qui, s’il est désigné par l’accord initial, n’est pas révocable, sauf en justice ; désigné au 
contraire par la majorité, il est révocable par cette même majorité. Le gérant à tous les 
pouvoirs, pour agir dans l’exercice de sa mission de gestion au nom de la copropriété en 
toutes circonstances. Il ne peut toutefois disposer du navire, ni l’hypothéquer, sauf accord 
d’une majorité des quirataires6. 

C’est le cas avec Robert Sanquer. Nous trouvons trace de cette forme quirataire pour 
deux des navires gérés par cet armateur : le Thierry et le Notre Dame de l’Armor. 

La société des quirataires du Thierry. 

 En 1956, Robert Sanquer est l’un des quirataires fondateurs du Thierry, aux côté de 6 
autres associés, dont son épouse (voir document 1, ci-dessous). En 1971, lors de l’Assemblée 
Générale des copropriétaires du chalutier Thierry, Robert Sanquer n’est plus l’un d’entre eux, 
ni même le gérant. La société quirataire poursuit son activité d’exploitation avec un autre 
copropriétaire, Yves Sanquer, et un autre gérant, M. Laurent7. 

 Les archives de Maître Rambour8 nous apprennent, en 19719 que « la société des 
quirataires de ce navire n’était pas en règlement judiciaire », alors que Robert Sanquer est en 
cessation d’activité depuis le 12-6-1970. Cette société  porte le nom de « Société des Bateaux 
à vapeur de la Seine-Toulon »10 . Sa gestion est cependant en difficulté : les comptes 
d’exploitation pour les exercices 1970 et 1971 se traduisent par des  pertes11. Lors de 
l’assemblée générale des copropriétaires du chalutier, le 17-1-197212, le nouveau gérant, M. 
Laurent, est présenté comme «gérant » et  « liquidateur ». Le Thierry cessera de naviguer en 
1972, en pleine période de rapide déclin de la flotte de pêche industrielle rochelaise.  

 M. Laurent, Jacques, est un armateur-gérant de chalutiers, demeurant 50 rue de 
Vaugoin, à La Rochelle13. En 1960, il arme déjà 4 chalutiers : L’Indomptable, le Primauguet, 
le Tourville14 et le Saint-Spiridon. 

 La liquidation judiciaire concerne les biens propres de Robert Sanquer : sa « maison 
d’habitation, 6et 8 Rue du Stade, à La Rochelle (633 m2 40), avec terrain »15. 
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La Société de quirataires du chalutier Notre Dame de l’Armor (1967-1976) 

 Cette société quirataire est créée en 1967. Lors de leur assemblée générale, le 14-12-
1970, les « associés quirataires du chalutier »16, sont au nombre de 7, pour la plupart 
demeurant à La Rochelle et l’Aunis, industriel, chirurgiens ou médecins pour 3 d’entre eux, 
armateurs pour 2 autres, dont Robert Sanquer lui-même (et son épouse), mais aussi un autre 
armateur de Rochefort sur/Mer, M. Raymond Jousselin (voir document 1 ci-dessous). 

          

        Source : Procès-verbal de l’assemblée des créanciers et des associés quirataires de Notre Dame de l’Armor 
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 La société quirataire est en difficulté. Son gérant est « Monsieur Sanquer Robert, 
demeurant à La Rochelle 8 rue du Stade, agissant en qualité de gérant de la Société des 
copropriétaires du chalutier Notre Dame de l’Armor ». Le rapport de Maître Rambour en 
196917 poursuit : 

« L’exploitation du chalutier Notre Dame de l’Armor a subi diverses 
difficultés. Pour une part, ces difficultés proviennent du marasme de la pêche à 
La Rochelle, dû à l’appauvrissement des apports et aux cours pratiqués à la 
criée. Que d’autre part différentes avaries importantes, notamment le 
remplacement du moteur principal, ont entrainé des frais que la rentabilité 
actuelle du bateau ne permet pas d’amortir et au surplus empêche de faire face 
aux charges courantes. 

 En conséquences, le gérant de a Société des copropriétaires du 
chalutier Notre Dame de l’Armor vient (…) faire déclaration de la cessation 
des paiements de la Société au Greffe du Tribunal de commerce (…). Demande 
qu’il vous plaise, Messieurs les présidents et juges de bien vouloir admettre la 
Société au bénéfice du règlement judiciaire. ». 

 Le Notre Dame de l’Armor est désarmé à La Rochelle. Il est racheté par la Société 
Anonyme Pesqueros Dominiga18. Il poursuit son activité en Espagne. 

 L’armateur-gérant rochelais Robert Sanquer cesse ses activités d’armement en le 29 
juin 197219, en pleine crise de la pêche industrielle de La Rochelle. 

Henri Moulinier 
Doctorant en histoire 
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